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ARTICLE PREMIER

Supprimer l'alinéa 11.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Confier à un simple arrêté ministériel la définition des produits pouvant bénéficier d’une dérogation 
confère à l’exécutif un pouvoir excessif, sans garanties suffisantes de transparence ni de contrôle 
parlementaire.


